
Up ! Enhanced Management Première édition 

 
10 Les droits et les devoirs 

10.6 Le droit fiscal 

http://www.up-comp.com 

contact@up-comp.com 

 

Ce document est la propriété d’Up ! Assets Management. Tous droits réservés.  Page 660. 

5 avril. 
Il s’agit d’une taxe proportionnelle au taux de 0,5 %.  

• Recouvrement. 
Le règlement doit être effectué au plus tard le 5 avril. 

10.6.1.4 La taxe professionnelle 

Les caractéristiques de la taxe professionnelle sont les suivantes : 

• Assujetti. 
Toutes les sociétés exploitées en France. 

• Assiette. 
La somme des valeurs brutes des immobilisations. Dès qu’une machine est inutile, 
complètement amortie ou non, il faut la vendre ou la mettre au rebus afin de faire 
diminuer l’assiette de cette taxe. 

• Liquidation. 
Il s’agit d’une taxe sans rôle pour laquelle la déclaration doit être effectuée avant une 
date butoir fixée par la commune sur laquelle se situe l’entreprise. 
Il s’agit d’une taxe proportionnelle au taux fixé par la commune sur laquelle se situe 
l’entreprise.  

• Recouvrement. 
La date butoir de règlement est fixée par la commune sur laquelle se situe l’entreprise. 

10.6.1.5 La taxe sur la valeur ajoutée  

Les caractéristiques de la Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA) sont les suivantes : 

• Assujetti. 
Toutes les sociétés commerciales exploitées en France. 

• Assiette. 
Toutes les opérations à titre onéreux caractérisées par un transfert de biens meubles, 
immeubles ou de droits, de réalisation services. L’événement déclencheur pour un bien 
ou un droit est le transfert de droits sur le bien ou le droit – la livraison en pratique. 
L’événement déclencheur pour un service est l’accomplissement du service – la 
facturation en pratique. 
Voici les opérations ne rentrant pas dans l’assiette de la TVA : 

• Les prêts de biens ou d’argent. 
Il s’agit d’une opération gratuite, sauf en ce qui concerne les éventuels intérêts. 

• Les dons ou les subventions synthétiques. 
Il s’agit d’une opération gratuite. 

• Les dommages-intérêts. 
Il ne s’agit pas d’un transfert mais d’une réparation. 

• La livraison à soi-même. 
Par exemple, Renault fabrique des véhicules dont certains sont utilisés par des 
employés. 

• Les avances reçues ou les dépôts de garantie. 
A l’occasion d’une commande par exemple. 

• Les remboursements de frais. 
Frais de déplacement d’un consultant par exemple. 

• Certaines transactions taxées autrement. 
Les gains des jeux de hasard, la vente de parts sociales ou de fonds de commerce. 
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